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République Française - Département de l’Hérault 

SYNDICAT DE DEVELOPPEMENT LOCAL (SYDEL) DU PAYS CŒUR D’HERAULT 
~~~~~~ 

Délibération n°2023 46 du Comité syndical du vendredi 10 novembre 2023 
 

DEMANDE DE SUBVENTION 2024  

ANIMATION–GESTION LEADER  
 
L’an deux mil vingt-trois le dix novembre 2023 à 9 heures, le Comité Syndical du SYDEL du Pays Cœur d’Hérault, 

convoqué sur la base de l’article L2121-17 Alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, s’est réuni 

à NOVEL.ID, Ecoparc Cœur d’Hérault La Garrigue - 1 rue du Moulin à Huile - 34725 SAINT ANDRE DE SANGONIS 

à l’invitation du Président en date du 25 octobre 2023. 
 

 

Etaient présents ou 

représentés : 

Francis BARDEAU ; Olivier BERNARDI ; Gérard BESSIERE ; Olivier BRUN ; Claude 

CARCELLER ; Jean-Claude CROS représenté par Martine BONNET ; Jean-Pierre 

GABAUDAN ; José MARTINEZ représenté par Daniel JAUDON ; Nicole MORERE ; Béatrice 

NEGRIER-FERNANDO ; Véronique NEIL ; Jean-Luc REQUI représenté par Françoise 

OLIVIER ; Marie PASSIEUX; représentée par Jérôme LOPEZ ; Frédéric ROIG ; Valérie 

ROUVEIROL ; Philippe SALASC ; Jean-François SOTO ; Jean TRINQUIER représenté par 

Antoine GOUTELLE, Claire VAN DER HORST;  

Absents ou excusés : 
Claude REVEL ; Jean-Claude LACROIX ; Claude VALERO ; Bernard COSTE ; Yvon PELLET ; 

Gaëlle LEVEQUE ; Julie GARCIN SAUDO ; Yvan GAUDY ; Jacques RIGAUD ; Béatrice 

FABRE ; Christian POUJOL  
 

Invités : 30 ; Quorum : 16 ; Présents ou représentés : 19 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu la convention LEADER 2014-2022 relative à la mise en œuvre du Développement Local mené par des Acteurs 

Locaux signée entre la structure porteuse du GAL Coeur d'Hérault (Groupe d’Action Local LEADER), l’ASP (Agence 

de Service et de Paiement) et la Région Occitanie (l’Autorité de Gestion), signée en date du 10 décembre 2015, 

modifiée ; 

 

Vu l’Appel à Candidature LEADER Occitanie 2023-2027 lancé par la Région Occitanie ; 

 

Vu la délibération N°2022-57 du Comité Syndical en date du 2 décembre 2022 approuvant la candidature du 

GAL Cœur d’Hérault au programme LEADER 2023-2027 ; 

 

Vu la délibération du Conseil Régional d’Occitanie N°CP/2023-02/12.13 en date du 09 février 2023 portant 

décision de la sélection du GAL Cœur d’Hérault et l’attribution d’une dotation de 1 726 749 € pour le territoire, 

 

Considérant l’avis favorable des membress du bureau réuni le 20 octobre 2023, 

 

Vu le Prévisionnel d’activités du Groupe d’Actions Locales (GAL) du Pays Cœur d’Hérault pour 2024 ci-dessous : 

 

• Programme LEADER 2014-22 

- Traitement des dernières demandes de paiements,  

- Actualisation du bilan évaluatif du programme LEADER 2014-2022 et actions de communication, 

- Mise en œuvre du budget « animation LEADER » au sein de la structure porteuse. 

 

• Programme LEADER 2023-2027 

- Préparation et mise en œuvre de la convention de gestion du programme LEADER 2023-2027, 

- Renouvellement et formation du nouveau comité de programmation  

- Mise en place des modalités de sélection et des nouveaux outils de gestion LEADER 2023-2027, 

- Mise en place des premières actions d’animation et de communication sur la stratégie LEADER 

2023-2027, 

- Accompagnement des porteurs de projets dans leurs demandes d’aide financière, 

- Mise en œuvre du budget « animation LEADER » au sein de la structure porteuse, 

- Identification de pistes de Coopération LEADER. 
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Le Comité Syndical 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

A l’unanimité des suffrages exprimés 

 

✓ D’approuver le prévisionnel d’activités 2024 d’animation-gestion du programme LEADER porté par le 

Groupe d’Action Local du Pays Cœur d’Hérault. 

 

✓ De solliciter une aide financière FEADER - LEADER de 116 000 € sur un montant total de 145 000 € de 

dépenses dont : 

o 55 966 € d’aide LEADER sur un total de 69 957 € de dépenses au titre de l’animation-gestion 

2024 du programme LEADER 2014-22 

o 60 034 € d’aide LEADER sur un total de 75 043 € de dépenses au titre de l’animation-gestion 

2024 du programme LEADER 2023-27 
 

✓ D’approuver le plan de financement prévisionnel ci-dessous pour la période du 01/01 au 31/12/2024 : 

La répartition des recettes et des dépenses du plan de financement ci-dessus pourra éventuellement 

être modifiée avec une marge d’ajustement de 15 % à la hausse. 

 

 

Dépenses     Recettes 

Libellé des 
dépenses 

Montants 
totaux 
2024  
TTC   

Assiette  
LEADER  
2014-22   

Assiette  
LEADER  
2023-27  

Financeurs 
sollicités 

Montants 
totaux 
2024  
TTC   

Assiette  
LEADER  
2014-22   

Assiette  
LEADER 
2023-27  

Taux 

Ingénierie, frais de 
personnel 

121 665 € 60 832 € 60 832 € 
UE - FEADER - 
LEADER 

116 000 € 55 966 € 60 034 € 80% 

Communication 5 085 €   5 085 € 
Autofinancement 
Sydel 

29 000 € 13 991 € 15 009 € 20% 

Forfait 15 % de coûts 
indirects 

18 250 € 9 125 € 9 125 €           

Total TTC 145 000 € 69 957 € 75 043 € Total 145 000 € 69 957 € 75 043 € 100% 
 
 
 

✓ D’autoriser le Président à modifier, dans ces limites, la répartition des recettes et des dépenses du plan 

de financement. 
 

✓ D’autoriser le Président à procéder aux demandes de financements conformément au plan de 

financement Leader et de signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 

 

Saint André de Sangonis, le 10 novembre 2023 

Le Président certifie sous sa responsabilité  

La présente délibération exécutoire le 10 novembre 2023 

Publiée le 13 novembre 2023 

Transmise le 13 novembre 2023 

Le Président du Syndicat 

 

 

 

 

 

 

 


